
	[image: image1.png]Liberté

Egalité + Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE




PREFECTURE DE LA REGION NORD / PAS DE CALAIS

PREFECTURE DU NORD

	[image: image2.png]



Direction Départementale des 

Services Vétérinaires du Nord


	Aux détenteurs d’appelants utilisés pour la chasse du gibier d’eau 

( éleveurs professionnels, particuliers, fédérations ), installés dans le département du Nord


Lille , le 19 août 2006

RAPPEL DES OBLIGATIONS GENERALES LIEES A LA DETENTION D’OISEAUX :

· Déclaration en mairie

Un formulaire disponible en mairie vous permet de déclarer les oiseaux que vous possédez. Seuls les oiseaux restant en permanence à l’intérieur de votre habitation ne sont pas soumis à déclaration.

· Protection des oiseaux

Il convient de prévenir les contacts directs et indirects avec la faune sauvage par la mise en œuvre des bonnes pratique d’élevage et la protection de l’abreuvement et des aliments le cas échéant.

· Vaccination interdite


La vaccination contre l’influenza aviaire est interdite dans le département du Nord à l’exception des oiseaux des parcs zoologiques.


La vaccination contre la maladie de Newcastle est obligatoire chez les pigeons et fortement conseillée chez les volailles. Toutefois, ce vaccin ne procure aucune protection contre l’influenza.

OBLIGATIONS SPECIFIQUES LIEES A L’USAGE D’APPELANTS

L’arrêté ministériel du 1er août 2006 fixe les mesures sanitaires spécifiquement applicables à l’usage des appelants pour la chasse du gibier d’eau :
· Obligation de tenue d’un registre

Tout détenteur d’appelants doit tenir un registre.

Le registre doit notamment mentionner les mortalités constatées et les résultats des analyses effectuées.

Le registre peut être tenu sur cahier simple.

· Obligation de suivi sanitaire des animaux 

1. Examen des mortalités

Tout appelant mort doit être soumis à l’examen d’un vétérinaire sanitaire.

2. Analyses pour recherche d’influenza aviaire 

Des prélèvements en vue d’analyse sont entrepris sur les appelants, morts ou vivants, conformément aux instructions du ministre de l’agriculture.

· Obligations sanitaires particulières concernant l’hébergement et le transport des appelants

Les appelants vivants doivent être maintenus en permanence sur le site de chasse. Toutefois, en l’absence de foyers dans les couloirs de migration transitant en France et de menace particulière, leur transport peut être autorisé. Les dispositions du tableau suivante s’appliquent dans ces différents cas de figure.

	Mesures sanitaires à respecter
	Hors menace particulière
	En cas de menace dans les zones de migration

	Mesures d’hygiène concernant le chasseur
	les chasseurs enlèvent leurs bottes dès qu’ils reviennent du lieu de chasse, et les lavent soigneusement,

les caisses sont nettoyées, désinfectées et stockées au domicile de manière nettement séparée des oiseaux autres que les appelants et du matériel qui les concernent,

les chasseurs se lavent les mains (eau + savon ou lingettes appropriées),

les vêtements utilisés et souillés pendant la chasse sont rapportés au domicile en étant emballés dans des sacs qui leur sont exclusivement réservés, avant d’être nettoyés ou réutilisés, 

le matériel de chasse fait l’objet d’un nettoyage en fin de chasse.
	les chasseurs enlèvent leurs bottes dès qu’ils reprennent leur véhicule au retour du lieu de chasse, ils les laissent sur place ou les transportent dans des emballages étanches après les avoir débarrassées de leur boue, 

ils veillent à ce que leur véhicule reste le plus propre possible sans trace de boue en les faisant stationner dans un lieu non boueux, 

au retour à leur domicile, 

s’ils doivent rapporter leurs bottes, ils les lavent soigneusement, les désinfectent (eau de Javel par exemple),

ils se lavent les mains (eau + savon ou lingettes appropriées),

les vêtements utilisés et souillés pendant la chasse sont rapportés au domicile en étant emballés dans des sacs qui leur sont exclusivement réservés, avant d’être nettoyés ou réutilisés, 

le matériel de chasse fait l’objet d’un nettoyage soigné.



	Détention d’appelants sur le lieu de chasse
	le transport doit être réalisé par l’utilisation de caisses réservées à ce seul usage, affectées aux appelants d’un seul et même élevage,

le fond des caisses est étanche afin d’empêcher que des fientes s’en échappent.
	Leur transport est interdit et ils doivent rester sur leur lieu de chasse. Aucune autre personne que la personne qui les soigne ou le chasseur qui les utilise ne doit s’en approcher.

	Détention sur le même site d’appelants et d’oiseaux captifs
	les appelants doivent être détenus dans des enclos nettement séparés et non contigus des enclos hébergeant d’autres oiseaux captifs afin d’éviter tout contact direct ; s’ils sont détenus dans des locaux fermés, celles-ci doivent être séparés des locaux contenant d’autres oiseaux par des parois pleines,

le matériel pour l’alimentation, l’abreuvement, l’élevage des oiseaux doit être dédié aux appelants d’une part et aux autres oiseaux d’autre part,

si la personne qui soigne les appelants s’occupe aussi d’autres oiseaux, les vêtements de travail comme les bottes ou les chaussures doivent être dédiés à chaque enclos et la personne doit se laver les mains entre les soins aux deux catégories d’oiseaux.
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